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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Etablissements: Alpes-Maritimes
Question écrite n° 37606

Texte de la question

M Jean-Hugues Colonna appelle l'attention de M le ministre de l'education nationale sur les « sections sports-
etudes » des etablissements scolaires du 1er degre et notamment celle du college Jean-Franco de Saint-
Etienne-de-Tinee (Alpes-Maritimes), qui serait menacee de fermeture dans un proche avenir. Il lui signale que la
commission interministerielle qui s'est reunie le 14 mars 1985 avait decide la transformation de la « section
sports-etudes promotionnelle probatoire » en « section sports-etudes interregionale » compte tenu de son
rayonnement. Il attire son attention sur le fait que c'est tout le projet de l'etablissement qui est en jeu, voire la
survie meme du college, avec la fermeture eventuelle de cette section qui constitue pour de nombreux jeunes
sportifs des Alpes du Sud une reelle chance de reussir une carriere sportive dans le ski alpin de haut niveau. Il
lui demande donc de lui confirmer que la survie et le developpement de la section « sports-etudes » du college
Jean-Franco de Saint-Etienne-de-Tinee ne seront pas prochainement mis en cause.
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